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nant les receveurs des consignations et les com¬ 
missaires aux saisies réelles (1) ainsi que de di¬ verses dispositions complémentaires. Les articles 1 et 2 sont successivement mis aux 

voix, sans changement, dans les termes suivants : 
Art. 1er. 

<« Tous offices de receveurs de consignations et 
commissaires aux saisies réelles sont et demeu¬ 
rent supprimés. Le comité de judicature fera in¬ 
cessamment son rapport sur le mode de leur li¬ quidation et la reddition de leurs comptes. » {Adopté.) 

Art. 2. 
« Jusqu’à ce qu’il en ait été autrement or¬ 

donné, il sera pourvu à l'exercice provisoire des fonctions attachées à ces offices, par les pré¬ posés nommés pour les tribunaux de Paris par le directoire du département; et, pour les autres tribunaux, par les directoires de district. Les 

titulaires des offices supprimés par l’article pre¬ mier pourront être nommés préposés; ceux qui seront nommés seront tenus de résider près des tribunaux. » {Adopté.) Lecture est faite de l’article 3, ainsi conçu : « Il sera fourni par ceux qui seront nommés à l’exercice provisoire de ces fonctions, un cau¬ tionnement égal aux deux tiers de celui fourni par les trésoriers de district pour la recetie des contributions directes. En cas que les titulaires des offices supprimés soient nommés, ils pour¬ ront donner pour cautionnement le rembourse¬ ment desdits offices, auquel ils ont droit de pré¬ tendre. » 

Un membre demande que le cautionnement exigé des préposés à l’exercice provisoire des fonctions ci-devant attachées aux offices desdits 

commissaires et receveurs soit réduit au quart de celui des receveurs de district. 

(Get amendement est adopté.) En conséquence, l’article 3 modifié est mis aux voix dans les termes suivants : 

Art. 3. 
« Il sera fourni, par ceux qui seront nommés 

à l’exercice provisoire de ces fonctions, un cau¬ tionnement égal au quart de celui fourni par les trésoriers de district pour la recette des contri¬ butions directes. En cas que les titulaires des offices supprimés soient nommés, ils pourront donner pour cautionnement le remboursement 

desdits offices, auquel ils ont droit de pré¬ tendre. » {Adopté.) Les articles 4 et 5 sont successivement mis aux 
voix sans changement dans les termes suivants : 

Art. 4. 
« Du jour de la publication de la présente loi, 

et pendant le cours dudit exercice provisoire, les préposés à la recette des deniers consignés seront tenus de se conformer aux dispositions de l’édit de 1689 et autres lois, sans que la dé¬ claration de 1669 et autres lois interprétatives de cette déclaration puissent désormais être exé¬ cutées. Ils auront, dans tous les cas, pour tous droits, 3 deniers pour livre des sommes qui se¬ ront effectivement versées dans leurs caisses; et ceux des commissaires aux saisies réelles, 12 de¬ niers pour livre du produit des baux. » {Adopté.) 

(1) Voy. ci-dessus, séance du 6 septembre 1791, page 241. 

Art. 5. 
« Dans les villes où il se trouve plusieurs tri¬ 

bunaux, la même personne pourra être nommée 
pour faire le service auprès desdits tribunaux, et on pourra, dans tous les districls, confier au 
même préposé la recette des deniers consignés 
et celle des biens saisis. » '{Adopté.) Lecture est faite de l’article o, ainsi conçu : 

« Les fonctions provisoires des préposés à la recette des deniers consignés et à la régie des biens saisies seront incompatibles avec les fonc¬ 

tions de juges, d’avoués et de comptables. » 

Un membre demande que l’incompatibilité des fonctions énoncées dans cet article soit étendue 
à celles de greffiers et notaires et de membres du directoire de département. 

(Get amendement est adopté.) En conséquence, l’article 6 modifiéest mis aux voix dans les termes suivants : 

Art. 6. 
« Les fonctions provisoires des préposés à la 

recette des deniers consignés et à la régie des biens saisis seront incompatibles avec les fonc¬ tions de juges, d’avoués, de comptables, gref¬ fiers et notaires, et de membres du directoire de l’administration du département. » {Adopté.) 

Un membre observe que, le 4 août dernier, l’Assemblée nationale a décrété qu’en l’absence 

du ministre de l’intérieur, les assemblées de l'ad¬ ministration centrale des ponts et chaussées se¬ 

raient présidées par son préposé, et que néan¬ moins il est dit dans le procès-verbal que le mi¬ nistre de l’intérieur pourra se faire remplacer par un commissaire du roi; il demande que l’article soit rétabli comme il a été décrété le 4 août. 

Un membre demande qu’au lieu de dire : « l’ad¬ ministration est dans les mains du ministre », 
on dise : « est confiée au ministre ». 

(Ges deux propositions sont adoptées.) 
En conséquence, le décret suivant est mis aux voix : 
« L’Assemblée nationale ordonne que l’article 

premier sur l’administration des ponts et chaus¬ sées sera rétabli dans les termes suivants : 

Art. 1er. 
« L’administration centrale des ponts et chaus-

& sées est confiée au ministre de l’intérieur ; il 
« pourra présider les assemblées, et, en son ab-
« sence, se faire remplacer, sous sa responsabi-
« lité, par un préposé. » 

(Ce décret est adopté.) 
M. Varin, au nom du comité des rapports. Je 

viens, au nom du comité des rapports, vous an-noncerl’heureuse capture des fabricateurs de faux 
assignats.. Ils ont été arrêtés presque au moment 
de leur arrivée à Dunkerque, et c’est aux soins 

très actifs de la municipalité que vous devez non seulement leur arrestation, mais encore tomes les pièces de conviction dont ils étaient saisis. On les nomme Bruner et Gannotw. 

Voici, Messieurs, la lettre de la municipalité qui donoe des détails : 

« Monsieur le Président, 
« Parnos deux lettres précédentes, nous avons 

eu l’honneur de vous faire part de l’avis impor¬ 
tant que nous avons reçu de Londres, concernant 
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la fabrication de faux assignats et <ie l’arresta¬ 
tion de deux particuliers conduits dans les pri¬ 
sons de cette ville, désignés comme auteurs du délit, ensemble les remarques caractéristiques que 

nous avions faites pour remarquer ces fauxassi-signats d’avec les véritables. Aujourd’hui nous nous empressons de vous rendre compte des 

nouvelles que nous avons reçues par les pièces 
à conviction qui ont été trouvées en abondance dans les mains du sieur Gannotw. Parla visite qui 
a été faite hier, on a trouvé dans les quatre malles environ un mille de faux assignats ; d’autres dont 
on avait coupé l’effigie du roi et le timbre, pro¬ 
bablement pour servir de modèle au graveur : 

« On a trouvé de plus dans ces mè nes caisses une quantité de papier blanc tout préparé pour recevoir l’impression de ces faux assignats, et une feuille contenant les numéros qu’on devait 

y apposer. « Nous avons l’honneur d’être, etc. » 
Messieurs, si votre comité pense qu’il n’est pas 

de sa prudence de vous instruire en ce moment des moyens qu’il a mis en usage pour cette dé¬ couverte, il ne doit pas vous laisser ignorer qu’il ne saurait trop les multiplier. En vous faisant cette réflexion, mon objet est de justifier une des dispositions du projet de décret que j’ai l’hon¬ neur de vous présenter. 

Une seconde disposition, non moins importante, 

c’est celle qui aura pour objet de vous faire con¬ naître par quelle étonnante fatalité le sieur Pol-verel, déjà mandé par vous, semble n’en être que moins actif encore, et laisse toujours dans [le 

même état cette procédure commencée contre 
plusieurs autres de ces fabricateurs de faux assi¬ 
gnats. Il est temps enfin que vous sachiez si le sieur Polverel mérite ou non la confiance pu¬ 
blique. Mais ce qui doit vous rassurer, c’est que 
la plupart de ces faux assignats qui, pour la plu¬ part, ont été mis sous les yeux ne votre comité, sont infiniment loin de la perfection; mais c’est 

en la cherchant qu’il serait peut-être possible de l’atteindre, et dès lors l’intérêt de la nation de¬ 
mande un exemple de sévérité. 

Voici, en conséquence, le projet de décret que 
votre comité vous propose : 

<r L’Assemblée nationale, après avoir entendu le 
compte qui lui a été rendu par son comité des 
rapports, décrète que, par le tribunal du district 

de Dunkerque, le procès, pour crime de fabrica¬ tion de faux assignats, sera fait aux accusés Biuner et Gannotw détenus dans les prisons de ladite ville de Dunkerque; qu’à cet effet les papiers, faux assignats, poinçons, timbre, carac¬ tères, ensemble toutes pièces saisies sur eux, et pouvant servir de conviction, seront remis au 

greffe du tribunal, pour l’instruction du procès être poursuivie jusqu’à jugement définitif, et que le ministre de la justice en certifiera incessam¬ ment le Corps législatif. 

« Décrète en outre l’Assemblée nationale que le 
sieur Polverel, accusateur public du tribunal du premier arrondissement de Paris, lui rendra 
compte, de 3 jours en 3 jours, de l’état de la procédure qui s’instruit en ce tribunal contre des 

fabricateurs de faux assignats. « L’Assemblée nationale ordonne au surplus 
que la caisse de l’extraordinaire remettra en la disposition de la Trésorerie nationale, une somme 
de 100,000 livres pour fournir aux frais des recher¬ 
ches des fabricateurs des faux assignats, et que le commissaire de la trésorerie tiendra note de 
l’emploi de ladite somme. » 

(La discussion est ouverte sur ce projet de décret.) 

M. Lanjuinais. Dans la disposition concernant 

M. Polverel, il est dit qu’il rendra compte à l’As¬ semblée, de 3 jours en 3 jours, de l’état de la procé¬ dure qui s’instruit au tribunal du premier arron¬ dissement. Je demande qu’il soit dit qu’il rendra compte à l’Assemblée dès demain et ensuite de 

3 jours en 3 jours. 

M. Tronchet. Il paraît au premier coup d’œil 

qu’il y aurait un grand intérêt à obliger l’accusa¬ teur public du tribunal du premier arrondisse¬ ment de Paris à rendre compte habituellement à l’Assemblée des suites des procédures instruites devant ce tribunal pour fabrication de faux assignats; pour ma part, je pense, par de très bonnes raisons et par des connaissances person¬ nelles que j’ai eues, que cela aurait le plus grand inconvénient et que si vous voulez donner des moyens d’empêcher de parvenir à condamner les accusés et de les convaincre du crime dont ils 

sont prévenus, c’est de faire donner ces détails, comme on vous le propose, à l’Assemblée. 
Je vous prie, Messieurs, de faire réflexion sur 

cela et je vous demande de décréter que l’accu¬ sateur public soit tenu de rendre compte, non pas à l’Assemblée, mais au ministre de la justice. (L’amendement de M. Tronchet est adopté.) En conséquence, le projet de décret modifié est mis aux voix dans les termes suivants : 

« L’Assemblée nationale, après avoir entendu 
le compte qui lui a été rendu par son comité des 
rapports, décrète que, par le tribunal du district de Dunkerque, le procès, pour crime de fabrica¬ 
tion de faux assignats, sera fait aux nommés Bruner et Gannotw, détenus dans les prisons de 
ladite ville de Dunkerque ; qu’à cet effet, les pa¬ 

piers, faux assignats, poinçons, timbre, caractères, ensemble toutes pièces saisies sur eux, et pou¬ vant servir de conviction, seront remis au greffe du tribunal, pour l’instruction du procès être 

poursuivie jusqu’à jugement définitif, et que le ministre de la justice en certifiera incessamment 
le Corps législatif. 

« Décrète en outre l’Assemblée nationale que 

le sieur Polverel, accusateur public du tribunal du premier arrondissement de Paris, rendra compte au ministre de la justice, de 3 jours en 3 jours, de l’état de la procédure qui s’instruit en ce tribunal contre des fabricateurs de faux 

assignats. 
« L’Assemblée nationale ordonne, au surplus, 

que la caisse de l’extraordinaire remettra en la 
disposition de la Trésorerie nationale une somme de 100,000 livres pour fournir aux frais des 
recherches des fabricateurs des faux assignats, 
et que le commissaire de la trésorerie tiendra note de l’emploi de ladite somme. » (Ce décret est adopté.) 

M. Varia, rapporteur. J’annonce à l’Assemblée 
que c’est au zèle d’un Français résidant actuelle¬ ment à Londres, que nous sommes redevables de la découverte de ces fabrications de faux assi¬ 

gnats. (. Applaudissements .) Je ne puis vous dire 
son nom, car ce citoyen ne veut pas être nommé dans le procès-verbal. ( Applaudissements .) 

M. Martineau demande que le comité de 
judicature soit chargé de proposer une loi pénale contre ceux qui seraient trouvés saisis de fausses clefs ou de fausses planches gravées ou autres 
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